
Convention portant organisation d’une passerelle étudiante l’Institut 
universitaire technologique 2 de l’Université Grenoble Alpes et la faculté de 

droit Julie-Victoire Daubié de l’Université Lumière Lyon 2 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2  
Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel  
dont le siège est situé 18 quai Claude Bernard, 69365 LYON Cedex 07, France 
représentée par sa Présidente, la Professeure Nathalie Dompnier 

et 

L’Université Grenoble-Alpes 
Établissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel  
dont le siège est situé au 621, avenue Centrale, 38400 Saint-Martin-d’Hères 
représentée par son Président, Patrick Lévy 

Il est convenu ce qui suit 

Article 1 : Objet 

La convention portant organisation d’une passerelle étudiante entre l’Institut universitaire 
technologique 2, dit ci-après IUT2, de l’Université Grenoble-Alpes, d’une part, et la faculté de droit 
Julie-Victoire Daubié de l’université Lumière Lyon 2, d’autre part, a pour objet de déterminer les 
conditions dans lesquelles les étudiants de l’IUT 2 peuvent intégrer les formations suivantes de la 
faculté de droit : licence d’administration publique, licence de droit et licence professionnelle 
Assistant juridique. 

Article 2 : La commission de poursuites d'études 

La commission de poursuites d'études du Département carrières juridiques de l’IUT2 est composée, 
d’une part d’au moins deux des représentant(e)s du Département Carrières juridiques de l’IUT 2 parmi 
la(e) directrice(eur), la(e) directrice(eur) des études et la(le) responsable des poursuites d'études, 
et, d’autre part, le doyen ou son représentant, du/de la responsable de la licence d’administration 
publique ainsi qu’au moins un des responsables pédagogiques de L2 et de L3 en droit. Le doyen ou 
son représentant a voix prépondérante en cas d’égalité. 
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Cette commission a pour rôle d’émettre un avis sur la poursuite d’études des étudiants issus du 
Département Carrières juridiques de l’IUT 2 au sein des formations de l’Université Lyon 2, 
conformément aux modalités visées ci-après. 
 
 
Article 3 : Modalités de passerelles de l’IUT 2 vers la licence d’administration publique de la faculté 
de droit Julie-Victoire Daubié  

Les étudiants inscrits dans le département Carrières juridiques de l’IUT 2 peuvent intégrer la licence 
d’administration publique délivrée par la faculté de Droit Julie-Victoire Daubié dans les conditions 
suivantes :  

- L’accès en troisième année de licence d’administration publique est de droit pour tout étudiant 
de l’IUT 2 qui a validé son DUT Carrières juridiques avec une moyenne supérieure 11/20 et 
bénéficie d’un avis favorable ou très favorable de la commission de poursuites d'études du 
Département carrières juridiques de l’IUT2 ;  

- L’accès en deuxième année de licence d’administration publique est de droit pour tout étudiant 
de l’IUT 2 qui a validé son DUT Carrières juridiques et bénéficie d’un avis favorable ou très 
favorable de la commission de poursuites d’études du Département carrières juridiques de l’IUT 
2. 

 
 
Article 4 : Modalités de passerelles de l’IUT 2 vers la licence de droit et la licence professionnelle 
Assistant juridique de la faculté de droit Julie-Victoire Daubié 

Les étudiants inscrits dans le département Carrières juridiques de l’IUT 2 peuvent intégrer la 
troisième année de la licence de droit et la licence professionnelle Assistant juridique délivrées par 
la faculté de Droit Julie-Victoire Daubié sous réserve d’obtenir l’avis positif de la commission 
pédagogique compétente et dans le respect de la procédure indiquée ci-dessous.  

 
 
Article 4.1. : La procédure d’accès en licence de droit 

La commission est saisie de dossiers de candidatures transmis par le Département Carrières juridiques 
de l’IUT 2. Seuls les étudiants titulaires du Dut Carrières juridiques peuvent candidater. Les étudiants 
déposent, une seule fois, un seul dossier même s’ils candidatent à la fois en L3 et, en cas de refus, 
en L2. 

La commission statue en premier et dernier ressort. Aucun recours n’est possible sauf erreur 
matérielle.  
Pour autoriser l’inscription directement en L3, la commission doit s’assurer notamment d’une part, 
que l’étudiant bénéficie d’un avis favorable ou très favorable de la commission de poursuites d'études 
du Département carrières juridiques de l’IUT2 et d’autre part que la moyenne des notes des matières 
juridiques sur les 4 semestres validés du DUT n’est pas inférieure à 12,5. La commission doit s’assurer 
également des motivations réelles de l’étudiant. Elle reste ainsi libre de refuser une inscription même 
si les conditions présentées ci-avant sont respectées. 
Si l’inscription directement en L3 est refusée par la commission, celle-ci peut autoriser l’inscription 
du candidat en L2 si celui l’a demandé. La commission doit s’assurer notamment d’une part, que 
l’étudiant bénéficie d’un avis favorable ou très favorable de la commission de poursuites d'études du 
Département carrières juridiques de l’IUT2 et d’autre part que la moyenne des notes des matières 
juridiques sur les 4 semestres validés du DUT n’est pas inférieure à 10. La commission est libre de 
refuser une inscription même si les conditions présentées ci-avant sont respectées.  
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Article 4.2 : La procédure d’accès en licence professionnelle Assistant juridique 

La commission est saisie de dossiers de candidatures transmis par le Département Carrières juridiques 
de l’IUT 2. Seuls les étudiants titulaires du Dut Carrières juridiques peuvent candidater.  
La commission statue en premier et dernier ressort. Aucun recours n’est possible sauf erreur 
matérielle.  
Pour autoriser l’inscription directement en licence professionnelle Assistant juridique, la commission 
doit s’assurer notamment d’une part, que l’étudiant bénéficie d’un avis favorable ou très favorable 
de la commission de poursuites d'études du Département carrières juridiques de l’IUT2 et d’autre 
part que la moyenne des notes des matières juridiques sur les 4 semestres validés du DUT n’est pas 
inférieure à 12. La commission doit s’assurer également des motivations réelles de l’étudiant. Elle 
reste ainsi libre de refuser une inscription même si les conditions présentées ci-avant sont respectées. 
 
 
 
Article 5 : Invitation de la faculté de droit aux journées d’orientation de l’IUT  

L’IUT 2 invite un représentant de la faculté de droit Julie-Victoire Daubié à venir présenter les 
licences en droit et en administration publique ainsi que la licence professionnelle Assistant juridique, 
dans le cadre des informations relatives à la poursuite d’études qu’il communique à ses étudiants.  

 
 
Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, avec tacite reconduction annuelle, dans 
la limite du contrat quinquennal, soit jusqu’à la fin de l’année universitaire 2020-2021. Elle pourra 
éventuellement être dénoncée par l’une ou l’autre des parties quatre mois avant la fin de l’année 
universitaire. Elle pourra être renouvelée à l’occasion du nouveau contrat d’accréditation. 

 
 
 
Lyon, le à compléter 
 

 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 
 
Nathalie DOMPNIER, Présidente 

 

 

 

 

Pour l’Université Grenoble-Alpes 
 
Patrick LÉVY, Président 
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